
MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES

UNIVERSITE D’AVIGNON ET DES PAYS DE VAUCLUSE

Service des affaires financières

Cellule budget et marchés

74, rue Louis PASTEUR

84029 AVIGNON CEDEX 1

Tél: 04-90-16-28.28

[image: image1.emf]
Achat de consommables informatiques pour l’Université   d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Marché n°10003
Cahier des Clauses Particulières

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES

(C.C.P.)

Pouvoir adjudicateur :

UNIVERSITE D’AVIGNON ET DES PAYS DU VAUCLUSE

Représentée par son Président, Emmanuel ETHIS 
74, rue Louis Pasteur

84 029 Avignon cedex 1

Objet de la consultation :

Achat de consommables informatiques pour  l’Université d’Avignon 
et des Pays de Vaucluse
Etendue de la consultation :

Le marché est passé en procédure adaptée en application des articles 28 (marché passé selon la procédure adaptée) – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2008-1355 du 19 décembre 2008 et de l’article 77 (marché à bons de commande)du code des Marchés Publics – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2009-1086 du 02 septembre 2009

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des Marchés Publics :

Service des Marchés 

Philippe ADRIAN

 Tél : 04 90 16 28 42 

Comptable assignataire des paiements :

Christophe PRUVOST 

Agent Comptable de l’Université d’Avignon et des Pays du Vaucluse

Personne représentant le pouvoir adjudicateur :

Emmanuel ETHIS 

Président de l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse 

SOMMAIRE

Article 1 : Objet de la consultation – Disposition génerales
4

1.1 - Objet du marché
4

1.2 - Lieu d'execution
4

1.3 - Forme de marche
4
1.4 - Durée du marché
4

1.5 - Caractéristiques principales
4
1.6 - Code nomenclature
4
1.7 - Code CPV
5
1.8 - Marché à bons de commande
5
Article 2 : Pièces constitutives du marché
5
Article 3 : Délais d’exécution ou de livraison
6
3.1 - delai de livraison
6
3.2 - Lieu de livraison
6
3.3 - Prolongation de delai  ………………………………………………………………………6
Article 4 : Conditions d’exécution des prestations
6
4.1 - Dispositions générales
7
4.2 - Conditions de livraison
7
4.3 - Cas particulier
8
4.4 - Traitement des courtouches usagees
8

4.5 - Documentation techniques
8

4.6 - Prolongation de delai
8
Article 5 : NATURE DES DROITS ET OBLIGATIONS
9
5.1 - Garanties techniques
9
5.2 - maintenance et évolution technologique
9
Article 6 : operation de verifications
6

6.1 - Vérification quantitative
9
6.2 - Vérification qualitative
9
Article 7: Garanties des prestations
9
Article 8 : garanties financieres
10
Article 9 : avances
10
Article 10 : prix du marche
10
10.1 - caracteristque des prix pratiques
10
10.2 - prix de reglement 
11
10.3 - Application des nouveaux prix 
11
10.4 - Non respect des delais 
11
Article 11 : modalites de reglement des comptes
12
Article 12 : penalites
12
Article 13 : assurances
12
Article 14 : resiliation du marche
13
Article 15 : DROIT ET LANGUE

13
Article 16 : PRODUCTION DE STATISTIQUES
13
Article 17 : Derogation au ccag /fcs
13

Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales
1.1 - Objet du marché 


Les dispositions du présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P ) pour objet l’achat de consommables informatiques pour l’ensembles des composantes de l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse. 

1.2 - Lieu d’exécution :  84000 Avignon (Vaucluse)

1.3 – Forme de marché
Le marché est passé en procédure adaptée en application des articles 28 (marché passé selon la procédure adaptée) – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2008-1355 du 19 décembre 2008 et de l’article 77 (marché à bons de commande)du code des Marchés Publics – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2009-1086 du 02 septembre 2009

Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande, il est constitué par un lot unique selon la définition de l’article 77 du Code des Marchés, avec un montant minimum de 30 000 Euros et un montant maximum de 85 000 Euros HT.

1.4 - Durée du marché
Le présent marché est conclu à compter de la notification du marché pour une période de 2 ans, soit du 01 septembre 2010 au 31 août 2012.

Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion avec une autre société, il est précisé que la mise au point de l’avenant de transfert est subordonné à la réception  immédiate par la Personne Représentant le pouvoir adjudicateur de l’acte portant la décision de fusion et de la justification de son enregistrement légal. A défaut, l’Université d’Avignon se réserve le droit de résilier le marché sans indemnisation.

1.5 - Caractéristiques principales

Les consommables informatiques concernés sont les suivants :

· Consommables pour fax, imprimantes couleurs et noirs et blancs (sauf papier).
· Supports informatiques : disquettes, CD ROM, DVD,

Les pièces détachées et les éléments de connectique ne sont pas compris dans le présent marché.

De même, les graveurs, les lecteurs, les cartes et les clefs mémoires, les périphèriques sont à exclure du présent marché.

Concernant les consommables pour imprimantes et fax, le marché portera en offre de base sur des produits originaux (annexe I) de l’acte d’engagement.
Les produits compatibles neufs et les produits compatibles remanufacturés pourront être proposés par les candidats en options (annexe II et III) de l’acte d’engagement.

Les produits compatibles rechargés sont à exclure du présent marché.

1.6 – Code nomenclature :

- 36.07 : Consommables et autres fournitures

1.7 – Code CPV :

- 30125100-2 : cartouches de toner

- 30192113-6 : cartouches d’encre

- 30237320-8 : disquettes

- 30237380-6 : CD-ROM
1.8 - Marché à bons de commande

Les bons de commande seront établis au fur et à mesure des besoins, par les différentes unités budgétaires de l’Université d’Avignon, durant toute la validité du marché.

Chaque bon de commande précisera : 

· numéro du marché ;

· numéro du bon de commande ;

· la désignation et l’adresse du service émetteur ;

· le service destinataire et l’adresse de livraison exacte (étage et n° de porte),

· la nature et la description des prestations à réaliser,

· le montant T.T.C. de la commande ;

La durée maximale d’exécution des bons de commande sera de 48 heures.

Toute commande n’ayant pas fait l’objet d’un bon formalisé devra être rejetée par le titulaire retenu et ne pourra donner lieu à réclamation d’un quelconque paiement.

Les bons de commande pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché.

Article 2 : Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

A) Pièces particulières :

· L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes doit être complété, daté et signé par la personne ayant le pouvoir d’engager la société candidate (les candidats sont invités à porter une attention toute particluière lors de l’établissement de l’acte d’engagement, ils utiliseront les documents fournis par l’Université à l’exclusion de tout autre) ;
· Le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.), signé par la personne ayant le pouvoir d’engager la société candidate ;
· Le bordereau de prix unitaite /les tarif(s) barème(s) ou catalogue du fournisseur ;

· Les bons de commande émis au titre du présent marché ;

B) Pièces générales
Le nouveau C.C.A.G. F.C.S sous forme d’arrêté (Arrêté du 19 janvier 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de services NOR: ECEM0816423A), en vigueur au premier jour du mois d’établissement du prix.
Toute clause, portée dans les tarifs, catalogues, barèmes ou documentation quelconque du  titulaire et contraire aux dispositions des autres pièces constitutives du marché, est réputée non écrite. 
Les conditions générales de vente du titulaire sont concernées par cette disposition.
Article 3 : Délais d’exécution ou de livraison
3.1 - Délais de livraison
Le titulaire du marché doit respecter le délai de livraison qu’il a indiqué dans l’acte d’engagement.
3.2 - Lieu de livraison

Les prestations définies dans le cadre du marché concerne l’ensemble des sites géographiques de l’Université, dont la liste figure à l’article premier du règlement de la consultation.


Le délai de livraison, pour le fournisseur, court à compter de la date de réception du bon de commande, dans les temps que le candidat aura calculé et exprimé en jour dans leur offre (annexe I de l’acte d’engagement).

Toute livraison égarée du fait du non respect du lieu de livraison sera à la charge du titulaire du marché et ne pourra  être facturée à la personne publique.

3.3 - Prolongation de délai

Une prolongation du délai peut être accordée par la Personne Représentant le Pouvoir Adjudicateur du marché dans les conditions de l’article 10.2 du C.C.A.G.-F.C.S.

Article 4 : Conditions d’exécution des prestations

Les bons de commande seront établis au fur et à mesure des besoins, par les différentes unités budgétaires de l’Université d’Avignon, durant toute la validité du marché.

Chaque bon de commande précisera : 

· numéro du marché ;

· numéro du bon de commande ;

· la désignation et l’adresse du service émetteur ;

· le service destinataire et l’adresse de livraison exacte (étage et n° de porte),

· la nature et la description des prestations à réaliser,

· le montant T.T.C. de la commande ;

Toute commande n’ayant pas fait l’objet d’un bon formalisé devra être rejetée par le titulaire retenu et ne pourra donner lieu à réclamation d’un quelconque paiement.

Les bons de commande pourront être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché.
Le titulaire devra faire connaître à l’Université le nom et les coordonnées de la personne chargée de la gestion des commandes passées par les services de l’Université.

Tout changement d’interlocuteur durant l’exécution du marché devra obligatoirement être notifié à la personne publique dans les plus brefs délais.

 Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché (les normes et les spécifications techniques applicables étant celles en vigueur à la date du marché).

Le marché s’exécute au moyen de bons de commande dont le délai de livraison commence à courir à compter de la date de notification du bon.

4.1 - Dispositions générales
Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché (les normes et les spécifications techniques applicables étant celles en vigueur à la date du marché).

Le marché s’exécute au moyen de bons de commande dont le délai de livraison commence à courir à compter de la date de notification du bon.

Les consommables fournis devront être de bonne qualité afin de ne pas détériorer les matériels de la personne publique.
Selon les options proposées par les candidats et celles retenues par la personne publique, l’Université d’Avignon priviligera les produits à la marque d’industriels reconnus. 
4.2 - Conditions de livraison
Le titulaire du marché exécute les bons de commande successifs, émis selon les besoins de l’Université. Cette dernière essayera de limiter au minimum le nombre de livraisons (les bons de commande pouvant être émis jusqu’au dernier jour  du marché).


Par dérogation à l’article 15 du C.C.A.G/F.C.S, les risques afférents au transport jusqu’au lieu de destination incombent au titulaire. Celui-ci étant par ailleurs responsable des opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage ; le déchargement est à la charge du titulaire, il lui incombe de confirmer au service la date et l’heure approximative de livraison.


Les fournitures livrées par le titulaire doivent être accompagnées d’un bon de livraison, dressé distinctement pour chaque destinataire et comportant notamment : 

· La date d’expédition ; 

· Le n° du marché 10003 ;

· Le nom du titulaire ;

· La référence de la commande ;

· L’identification des fournitures livrées et si il y a lieu, leur répartition par colis.

Chaque colis doit porter de façon apparente son numéro d’ordre, tel qu’il figure sur le bon de livraison. Il referme l’inventaire de son contenu.

A l’issue de l’opération de livraison, il est présenté au représentant du service destinataire le bordereau de livraison   qui le date et le signe, attestant ainsi la livraison. Les réserves éventuelles par rapport à la quantité ou à la qualité du papier livré sont portées sur le bordereau de livraison dont un exemplaire est remis à chacune des parties. 

En cas d’impossibilité de livrer, celle-ci doit être mentionnée sur l’un de ces documents.


Toute livraison pourra être soumise, pour contrôle, à l’examen d’un spécialiste désigné par l’Université. Le titulaire sera informé du lieu, du jour et de l’heure auxquels le contrôle sera effectué.


En cas d’analyse ou d’expertise, les frais seront à la charge du service acheteur si le produit examiné se révèle conforme aux normes requises, à la charge du titulaire dans le cas contraire.


Il est rappelé que tout contrôle peut être effectué sans observer toutes ces dispositions, à l’initiative des services contrôlant l’exécution des marchés publics. 


4.3 – Cas particulier
En offre de base, les consommables seront des produits originaux.

En option, la personne publique pourra commander des produits compatibles neufs ou des produits compatibles remanufacturés.

Le type de consommables à livrer sera précisé sur le bon de commande de référence.

Si aucune précision ne figure sur le bon de commande, les consommables à fournir seront des produits originaux.

Les prestations à livrer devront impérativement correspondre au bon de commande correspondant.

Le titulaire ne pourra livrer des produits compatibles neufs ou des produits compatibles remanufacturés que sur demande de la personne publique.
S’il s’avérait que le titulaire livre frauduleusement des produits compatibles neufs ou des produits compatibles remanufacturés au prix et à la place de produits originaux (alors que la demande portait sur des produits originaux), la personne publique se réserve le droit de résilier le marché aux torts du titulaire, sans que celui-ci puisse prétendre à des indemnités.
Dans ce cas, les dispositions de l’article 28 du CCAG / FCS s’appliquera.

La décision de résiliation s’effectuera par la personne publique par courrier en recommandé avec accusé de réception.

La décision de résiliation interviendra après que le titulaire ait été informé de la sanction envisagée et ait été invité à présenter ses observations dans un délai de quinze jours.

La résiliation prendra effet à la date fixée dans la décision.
 4.4 -  Traitement des cartouches d’encre usagées
Sur demande de la personne publique, le titulaire doit prendre en charge l’évacuation et l’élimination des recharges d’imprimantes vides ou usagées correspondant à ses livraisons.

4.5 - Documentation technique
Le titulaire s’engage à fournir au plus tard à la livraison et sans supplément de prix toute la documentation et ses éventuels rectificatifs rédigée en langue française nécessaire à une utilisation et un fonctionnement correct des fournitures livrées et leur maintenance éventuelle.

4.6 - Prolongation de délai


Une prolongation du délai peut être accordée par la Personne Représentant le Pouvoir Adjudicateur du marché dans les conditions de l’article 10.2 du CCAG/FCS.

Un sursis de livraison peut être accordé au titulaire lorsque, en dehors des cas prévus pour la prolongation du délai de l’article 10.3, une cause qui n’est pas de son fait met l’obstacle à l’exéctuion du marché dans le délai contractuel.


Aucun sursis de livraison ne peut être demandé par le titulaire pou des événements survenus après l’expiration du délai d’exécution du marché, éventuellement déjà prolongé.

Article 5 : Nature des droits et obligations

5.1 - Garantie technique

La marchandise est garantie par le tituaire du marché contre tout vice caché, c’est à dire, inapparent à première vue à l’instant de la livraison, sous réserve que le stockage de cette marchandise après la livraison soit conforme aux conditions réglementaires la concernant.

En cas de vice caché, la marchandise est remplacée par le titulaire ou éventuellement, une réfaction est appliquée sur le prix de la marchandise, au gré de la personne représentant le pouvoir adjudicateur.

5.2 - Maintenance et évolution technologique

La prestation objet du marché ne nécessite pas de maintenance.

Article 6 : Opération de vérifications

La personne publique effectuera au moment même de la livraison des prestations, les opérations de vérification quantitative et qualitative simple qui ne nécessitent  qu’un examen sommaire, ayant  pour but de constater la conformité des prestations livrées avec les spécifications du bon de commande.
6.1 – Vérification quantitative

La vérification quantitative a pour objet de contrôler la conformité entre la quantité livrée et la quantité indiquée sur le bon de commande.

Si la quantité livrée n’est pas conforme à la quantité sur le bon de commande, le titulaire devra :

· Soit reprendre l’excédent livré
· Soit compléter la livraison dans un délai de 7 (sept) jours fermes (à compter de la date de livraison initiale).

6.2 – Vérification qualitative
La vérification qualitative a pour objet de contrôler la conformité des prestations  livrées avec les spécifications le bon de commande.
A l’issue des opérations de vérifications, la personne publique prendra une décision d’admission d’ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations, en application de l’article 21.2 du CCAG-FCS de référence.

Le délai imparti à la personne publique pour notifier sa décision au titulaire sera de quinze jours, à compter de la date de livraison des prestations.
Article 7 : Garanties des prestations

Le titulaire devra remplacer à ses frais la partie de la prestation qui serait reconnue défectueuse après vérification de la livraison. 

Le titulaire devra assumer le frais consécutifs au déplacement de son personnel, au reconditionnement, à l’emballage et au transport nécessités par un éventuel remplacement des fournitures.

Par dérogation à l’article 14 du CCAG/FCS, les risques afférents au transport jusqu’au lieu de livraison incombent au titulaire.

Article 8 : Garanties financières

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée.
Article 9 : Avances

Sauf refus du titulaire, une avance est accordée au titulaire d’un marché lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à 2 mois. Cette avance n’est dûe au titulaire du marché que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance.

Dans le cas d’un marché à bons de commande, comportant un montant minimum supérieur à 50 000 € HT, l’avance est accordée en une seule fois sur la base de ce montant minimum.

Le titulaire peut refuser le versement de l’avance.

Le montant de l’avance est fixé à 5% du montant initial, toutes taxes comprises, du marché si leur durée est inférieur ou égale à douze mois.

Dans le cas d’un marché à bons de commande comportant un montant minimum supérieur à 50 000 € HT, 5% du montant minimum si la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois.

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d’une clause de variation de prix.

Le taux et les conditions de versement de l’avance sont fixés par le marché. Ils ne peuvent être modifiés par avenant : s’il y a demande d’avance le versement sera effectué par virement sur le compte ou sont effectués les paiements des prestations afférentes au marché.

Le remboursement s’impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et des modalités fixés par le marché par précompte sur les sommes dues à titre d’acomptes ou de réglement partiel définitif ou de solde. Il doit en tout état de cause, être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80% du montant toute taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre du marché.
Cette avance n’est due au titulaire que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance

Article10 : Prix du marché
10.1 - Caractéristiques des prix pratiqués

· Contenu des prix : 

Les prix des fournitures, objet du présent marché, sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres, frappant obligatoirement la fourniture, ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu d’exécution ou de livraison et à la facturation.
· Forme des prix : 
Le marché est traité à prix unitaires. Les prix unitaires du bordereau de prix seront appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées

10.2 –Prix du marché :

Conformément à l’article18 du code des marchés, le marché est conclu à prix révisables pour ces fournitures. 
Les prix figurant aux bordereaux de prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois et de l’année de date limite de remise des offres (mois zéro - mo).

Le titulaire fera bénéficier l’Université d’Avignon des prix des offres promotionnelle qu’il est suseptible de proposer à l’ensemble de sa clientèle, à condition qu’elles conduisent à des prix inférieurs au prix nets résultant de l’application des conditions du marché. Il s’engage à informer l’Université de ces offres promotionnelles.

Le titulaire fera parvenir au service Achats-Marchés toute demande de révision de prix par lettre recommandée contenant le nouveau bordereau de prix, comportant les prix révisés calculés par lui.
Dans les 10 jours suivant la réception de cette demande, l’Université transmettra par courrier son acceptation ou son refus.

Le silence de l’Université vaut acceptation tacite des nouveaux tarifs. 

Ce nouveau bordereau de prix donnera lieu à l'établissement d'une nouvelle annexe à l'acte d'engagement qui se substituera automatiquement à la précédente, sans qu'il soit nécessaire de conclure un avenant.

10.3 - Application des nouveaux prix 

Après acceptation, les nouveaux tarifs sont applicables pour les bons de commande émis après la date de révision prévue au marché.

10.4 - Non- respect des délais 

En cas de non - respect des délais de transmission, les tarifs seront tacitement reconduits jusqu’à  transmission des nouveaux tarifs par le titulaire.

Nota: 

- Toute demande de révision arrivant hors des délais prescrits se fera, en tout état de cause, selon les conditions du mois auquel la révision aurait du avoir lieu.

- La demande de revalorisation de prix intervenant hors des délais prescrits ne sera applicable que pour les bons de commande émis après acceptation des nouveaux tarifs par la personne représentant le pouvoir adjudicateur.

Clause de sauvegarde

Lorsque la hausse des tarifs (révision) a pour effet de majorer de plus de cinq pour cent par an, les prix unitaires précédemment appliqués, l’Université se réserve la possibilité de résilier en partie ou en totalité le présent marché, sans que le titulaire ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.

Article 11 : Modalités de règlement des comptes

11.1 -  Facturation, présentation des demandes de paiement :
Les factures relativent aux prestations seront conformes aux règles de la Comptabilité Publique et adressées en triple exemplaire à l’Université : la rubrique adresse de la facturation figurant sur le bon de commande devra être reprise intégralement.
Les factures doivent être adressées au service émetteur du bon de commande.

· Le nom et le n° de marché : 10003
· La référence de la commande

· La nom de la personne ayant passé la commande.

Les paiements se feront par virement administratif. 
Les délais correspondront aux conditions fixées par le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant sur le code des marchés et par le décret n° 2008-408  du 28 avril 2008 relatif à la mise en oeuvre du délai maximum de paiement dans les marchés publics.

Le délai de maximum de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture. Tout dépassement de ce délai de paiement donnera lieu à versement d’intérêts moratoires. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points. 
Le point de départ du délai global de paiement des acomptes, est la date de réception de décompte par le Pouvoir Adjudicateur

· Modalités de paiement direct
Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par le pouvoir adjudicateur, sont payées dans les conditions financières prévues par le marché ou par un acte spécial
Article 12 : Pénalités
12.1 - Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel d’exécution est dépassé par le fait du titulaire, celui-ci encours, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, des pénalités égales à 1/1000 du montant figurant sur la commande par jour de retard au-delà du nombre de jours que le candidat aura déterminé et données dans son annexe à l’acte d’engagement. Par dérogation aux dispositions de l’article 11 du CCAG-FCS. Ces pénalités seront appliquées selon les modalités du Code des Marchés Publics.

En cas de non respect des délais de livraison énoncés à l’article 3 du présent CCP ou de défaillance du titulaire, l’administration peut pourvoir, vu l’urgence, à l’exécution de la livraison auprès d’un autre fournisseur aux frais et risques du titulaire du présent marché, étant entendu que l’augmentation de dépenses qui pourrait en résulter par rapport aux prix initiaux du contrat, serait à la charge du titulaire et recouvrées par l’administration.

Article 13 : Assurances
Avant tout commencement d’exécution, dans un délai de 10 jours après la notification du marché, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché.

Article 14 : Résiliation du marché

Seules les stipulations du C.C.A.G.-F.C.S., relatives à la résiliation du marché, sont applicables, en particulier lors de retards répétés et non justifiés.

Il  est précisé que l’inexactitude des renseignements mentionnés aux articles 44 et 46 du code des marchés publics ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R324-4 ou R.324-7, du code du travil conformément au 1° du I de l’article 46, peut entraîner par décision de la personne représentant le pouvoir adjudicateur, la résiliation du marché aux frais et risques du titulaire. 

Dans ce cas, les excédents de dépenses résultant de la passation d’un autre marché, après résiliation, seront prélevés sur les sommes dues  aux fournisseurs, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance; Les diminutions éventuelles de dépenses restent acquises à la personne publique.

Article 15 : Droit et Langue

En cas de litige, le Droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls compétents.

Tous les documents, correspondance, factures doivent être rédigés en français.

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d’établissement en France, il facturera ses prestations hors T.V.A. et aura droit à ce que l’administration lui communique un numéro d’identification fiscal.

Si le titulaire entend recourir aux services d’un sous-traitant étranger, la demande devra comprendre, outre les pièces prévues à l'article 2 du Code des Marchés Publics, une déclaration du sous-traitant, comportant son identité et son adresse, ainsi rédigée “ j’accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour l’exécution en sous-traitance du présent marché ayant pour objet la fourniture de titres de transport. Ceci concerne notamment la Loi N° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.

Toutes les correspondances qui pourraient être adressées à l’administration seront rédigées en français.

Article 16 : Production de statistiques

Le titulaire devra être en mesure de produire gratuitement un bilan statistique annuel (de préférence sur support informatique) en fin d’année civile et ponctuellement, des bilans statistiques partiels à la demande de la Cellule Marchés. 

Ces statistiques (sous format excel)devront faire apparaître la référence de l’article, la page du catalogue correspondantes et la quantité.

Article 17 : Dérogations  C.C.A.G. Fournitures et services

L’article 4.2  déroge à l’article 15 du C.C.A.G/F.C.S
L’article 7 déroge à l’article 14 du CCAG/FCS
L’article 12 déroge l’article 11 du CCAG-FCS
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